
Détail des modifications du Règlement intérieur 
 

 

Le texte suivant : 

Assemblée générale 

« Elle aura lieu tous les ans dans le courant du mois d’octobre dans les conditions prévues 

dans l’article 6 des statuts… » 

 

Modifié comme ceci : 

Assemblée générale 

« Elle aura lieu tous les ans dans le courant du dernier trimestre dans les conditions prévues 

dans l’article 6 des statuts… » 

 

 

Et le suivant : 

« La convocation à l'Assemblée Générale Départementale sera adressée au moins 21 jours 

avant la date fixée… » 

Comme ceci : 

« La convocation à l'Assemblée Générale Départementale sera adressée au moins 15 jours 

avant la date fixée » 

 

On ajoutera que l’annonce officielle de ladite réunion se fera sur notre site web 

hautegaronne.ffnatation.fr et que les convocations seront transmises par courrier 

électronique aux présidents des clubs affiliés ainsi qu’à l’adresse générique fournie par ses 

derniers. Toutes les références à l’ancien comité régional seront remplacées par la ligue. 

 

 


